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Texte de la question

M. Kléber Mesquida attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'accompagnement
des personnes en fin de vie. En effet, dans un avis numéro 121 « fin de vie, autonomie de la personne, volonté de
mourir », le Comité consultatif national d'éthique pour les sciences de la vie et de la santé (CCNE) a émis plusieurs
recommandations qui font l'objet d'un accord unanime de la part de tous ses membres. La première de ces
recommandations porte sur la nécessité de faire cesser toutes les situations d'indignité qui entourent encore trop
souvent la fin de vie. La deuxième proposition recommande de rendre accessible à tous le droit aux soins palliatifs
en développant l'accès aux soins palliatifs à domicile. Enfin, le CCNE insiste sur le respect des directives anticipées
qui, lorsqu'elles ont été rédigées en présence d'un médecin traitant, et dans des circonstances où une maladie grave a
été annoncée, devraient s'imposer aux soignants, sauf exception dûment justifiée par écrit. Le CCNE insiste
également sur le respect du droit de la personne en fin de vie à une sédation profonde jusqu'au décès si elle en a fait
la demande lorsque les traitements, voire l'alimentation et l'hydratation ont été interrompus à sa demande. Il lui
rappelle aussi qu'en ce qui concerne le droit d'une personne en fin de vie d'avoir accès, à sa demande, à une aide
médicale visant à accélérer son décès, le comité n'a pas abouti à des propositions unanimement partagées. Le CCNE
souhaite de ce fait voir se poursuivre cette discussion sous la forme d'un débat public. Il souhaite donc connaître la
position du Gouvernement sur cette problématique.

Texte de la réponse

  Après deux années de travaux et de débats (mission Sicard, saisine du Comité consultatif national d'éthique, débat
citoyen, débats dans les espaces éthiques régionaux et interrégionaux), le gouvernement est convaincu de la
nécessité de faire évoluer la législation sur l'accompagnement des personnes en fin de vie. En dépit des avancées
importantes permises par la loi du 22 avril 2005, les Français expriment, dans ce domaine, de fortes attentes. Dans
le prolongement des travaux engagés, deux députés (Alain Claeys, député de la Vienne, et Jean Léonetti, député
des Alpes-Maritimes) ont été placés en mission auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits
des femmes par le Premier ministre pour préparer un texte de loi relatif à l'accompagnement des personnes en fin
de vie. Le futur texte de loi devra poursuivre un triple objectif : assurer le développement de la médecine palliative
; mieux organiser le recueil et la prise en compte des directives anticipées ; définir les conditions et les
circonstances précises dans lesquelles l'apaisement des souffrances peut conduire à abréger la vie dans le respect de
l'autonomie de la personne. Les travaux de cette mission s'inscriront, comme l'a souhaité le Président de la
République, dans un esprit de rassemblement. Les parlementaires devront remettre leur proposition avant le 1er
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